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Le r¯glement dôun SAGE est ®tabli pour atteindre les objectifs de mise en valeur, de 

protection et de préservation de la ressource et des milieux aquatiques définis dans le P lan 

dôAménagement et de Gestion Durable . Il permet de renforcer certaines des dispositions 

du PAGD lorsquôau regard des activit®s et des enjeux pr®sents sur le territoire, lôadoption 

de règles juridiquement plus contraignantes apparaît nécessaire.  

 

 
 

Lôarticle L.212-5-1- I I  du code de lôenvironnement dispose que le r¯glement peut : 

1Á D®finir des priorit®s dôusage de la ressource en eau ainsi que la r®partition de volumes 

globaux de prélèvement par usage ;  

2° Définir les mesures nécessaires à la restauration et à la préservation de la qualité de 

l'eau et des milieux aquatiques, en fonction des différentes utilisations de l'eau ;  

3° Indiquer, parmi les ouvrages hydrauliques fonctionnant au fil de l'eau figurant à 

l'inventaire prévu au 2° du I, ceux qui sont soumis, sauf raisons d'intérêt général, à une 

obligation d'ouverture régulière de leurs vannages afin d'améliorer le transport  naturel 

des sédiments et d'assurer la continuité écologique.  

 

Le contenu du règlement est encadré par les textes législatifs et réglementaires et 

notamment lôarticle R. 212-47 du code de lôenvironnement qui pr®cise le contenu du 

règlement possible. Ainsi le règlement du SAGE peut :  

1° Prévoir, à partir du volume disponible des masses d'eau superficielle ou souterraine 

situées dans une unité hydrographique ou hydrogéologique cohérente, la répartition en 

pourcentage de ce volume entre les différentes catégories d'utilisateurs.  

2° Pour assurer la restauration et la préservation de la qualité de l'eau et des milieux 

aquatiques, édicter des règles particulières d'utilisation de la ressource en eau applicables 

:  

a) Aux opérations entraînant des impacts cumulés significatifs en termes de 

prélèvements et de rejets dans le sous bassin ou le groupement de sous bassins 

concerné ;  

b) Aux installations, ouvrages, travaux ou activités visés à l'article L. 214 -1 ainsi 

qu'aux installations classées pour la protection de l'environnement définies à l'article 

L. 511 -1 ;   

Depuis le 1 er  mars 2017, lôautorisation environnementale au sens des articles L. 181-

1 et suivants du code de lôenvironnement est applicable aux activit®s, installations, 

ouvrages et travaux relevant de lôautorisation des IOTA vis®s au I de lôarticle L. 214-3 

du code d e lôenvironnement et de lôautorisation des ICPE vis®e ¨ lôarticle L. 512-1 du 



 

 

code de lôenvironnement, lorsquôils ne pr®sentent pas un caract¯re temporaire. Si des 

règles sont prévues dans le règlement au titre de la présente rubrique, cette 

autorisation devra être conforme au règlement du SAGE.  

 

c) Aux exploitations agricoles procédant à des épandages d'effluents liquides ou solides 

dans le cadre prévu par les articles R. 211 -50 à R. 211 -52.  

  



 

 

3° Edicter les règles nécessaires :  

¶ A la restauration et à la préservation qualitative et quantitative de la ressource en 

eau dans les aires d'alimentation des captages d'eau potable d'une importance 

particulière prévues par le 5° du II de l'article L. 211 -3 ;  

¶ A la restauration et à la préservation des milieux aquatiques dans les zones 

d'é rosion prévues par l'article L. 114 -1 du code rural et de la pêche maritime et par 

le 5° du II de l'article L. 211 -3 du code de l'environnement ;  

¶ Au maintien et à la restauration des zones humides d'intérêt environnementa l 

particulier prévues par le 4° du II de l'article L. 211 -3 et des zones stratégiques 

pour la gestion de l'eau prévues  par le 3° du I de l'article L. 212 -5-1.  

 

4° Afin d'améliorer le transport naturel des sédiments et d'assurer la continuité 

écologique, fixer des obligations d'ouverture périodique de certains ouvrages 

hydrauliques fonctionnant au fil de l'eau f igurant à l'inventaire prévu au 2° du I de l'article 

L. 212 -5-1.  

 

Le règlement est assorti des documents cartographiques nécessaires à l'application des 

règles qu'il édicte.  

 

 
 

La Loi sur lôEau et les Milieux Aquatiques (LEMA) nÁ2006-1772 du 30 décembre 2006 a 

renforcé la portée juridique des SAGE. Ainsi, lôarticle L. 212-5-2 du code de lôenvironnement 

précise que « Lorsque le schéma a été approuvé et publié, le règlement et ses documents 

cartographiques sont opposables ¨ toute personne publique ou priv®e pour lôex®cution de 

toute installation, ouvrage, tra vaux ou activit® mentionn®s ¨ lôarticle L. 214 -2. Les 

d®cisions applicables dans le p®rim¯tre du SAGE prises dans le domaine de lôeau par les 

autorités administratives doivent être compatibles ou rendues compatibles avec le plan 

dôam®nagement et de gestion durable de la ressource en eau dans les conditions et les 

d®lais quôil pr®cise è. 

À la différence de la notion de compatibilité (exigence de non contrariété 

majeure) attachée au PAGD du SAGE du bassin versant du Lez, le règlement du 

SAGE sôimpose dans lôordonnancement juridique en termes de conformit®. 

Le rapport de conformité exige le strict respect de la règle par les documents de 

portée juridique inférieure et ce, dès la publication de lôarr°t® pr®fectoral 

approuvant le SAGE.  

  



 

 

Le r¯glement est opposable, apr¯s la publication de lôarr°t® dôapprobation du 

SAGE, ¨ lôadministration et aux tiers dans un rapport de conformité, ce qui 

implique quôune d®cision administrative ou un acte individuel doit strictement 

respecter la règle.  

Ainsi, il est notamment opposable :  

¶ ¨ toute personne publique ou priv®e pour lôex®cution de toute installation, ouvrage, 

travaux ou activités soumis à autorisation ou déclaration en application de la 

l®gislation loi sur lôeau en vertu des articles L. 214 -1 et suivant du code de 

lôenvironnement (article L. 212-5-2 du code de lôenvironnement) ;  

¶ ¨ toute personne publique ou priv®e pour lôex®cution de toute activit® soumise à 

autorisation, déclaration ou enregistrement en application de la législation ICPE 

(articles  L. 511 -1 et suivant du code de lôenvironnement) ;  

¶ à toute autre personne vis®e aux rubriques de lôarticle R. 212-47 du code de 

lôenvironnement. 

 

 

La violation du règlement du SAGE entraîne des sanctions notamment définies à  lôarticle 

R. 212 -48 du code de lôenvironnement : ç Est puni de l'amende pr®vue pour les 

contraventions de la 5ème classe le fait de ne pas respecter les règles édictées par le 

schéma d'aménagement et de gestion des eaux sur le fondement  du 2° et du 4° de l'article 

R.212 -47. »  

En cas de non - respect du règlement, les sanctions encourues sont les suivantes :  

¶ refus dôautorisation ou opposition à une déclaration  ;  

¶ annulation contentieuse dôun acte ou document administratif  ;  

¶ sanctions administratives  ;  

¶ sanctions pénales (amendes prévues pour les contraventions de 5ème classe)  en 

cas de non - respect de certaines règles du règlement du SAGE . 

  



 

 

 
 

Numéro et intitulé de la règle . 

 

Č Justification de la règle  

Contexte local dans lequel sôinscrit cette r¯gle et qui permet dôen comprendre son contenu. 

Č  Lien avec le PAGD  

Explicite le lien avec les objectifs, les objectifs opérationnel s et les dispositions du PAGD.  

Č Fondement de la règle  

Dispositions du SDAGE avec lesquelles cette r¯gle est en lien / Alin®a de lôarticle R.212-47 

du code de lôenvironnement auquel est rattach®e la r¯gle. 

Č Enoncé de la règle  

Enonce la règle.  

Č Zone concernée  

Spatialise la règle.  

 

  



 

 

 

Les règles sont listées dans le tableau ci -dessous et présentées dans la suite du document.  

 

N° de 

la 

règle  

Intitulé de la règle  Lien avec le PAGD  

Enjeu  

Objectif opérationnel  

   

 

1  

Répartir entre catégorie 

dôusagers les volumes 

maximums disponibles dans la 

ZRE du Lez ¨ lô®tiage 

Le partage de la 

ressource en eau entre 

les usages directs et les 

milieux aquatiques  

Encadrer les 

prélèvements impactant 

des eaux superficielles 

et souterraines  

    

 

 

2  

Interdi re  de nouveaux forages 

et sondages dans la zone de 

protection renforcée de la 

Molasse du Miocène du Comtat  

du périmètre du SAGE  

Le maintien dôune qualit® 

des eaux superficielles et 

souterraines compatible 

avec les usages et les 

milieux.  

Protéger les ressources 

en eau destinées à 

lôalimentation en eau 

potable  

 

3  

Intégrer la gestion à la source 

des eaux pluviales dans la 

conception des projets  

Le maintien dôune qualit® 

des eaux superficielles et 

souterraines compatible 

avec les usages et les 

milieux.  

Rechercher/favoriser 

les alternatives de 

gestion des eaux 

pluviales  

Le partage de la 

ressource en eau entre 

les usages et les milieux 

aquatiques  

Favoriser la recharge 

des nappes  

La gestion du risque 

inondation en tenant 

compte du 

fonctionnement des 

milieux aquatiques.  

Améliorer la gestion du 

ruissellement en zone 

urbaine  

    

 

4  Préserver et gérer durablement 

les zones humides du bassin 

versant du Lez  

La préservation des 

milieux naturels et des 

cours dôeau, de leurs 

intérêts fonctionnels et 

patrimoniaux  

Préserver/gérer les 

zones humides  

   

 
 

 

5  

 

 

Encadrer la réalisation de 

nouveaux aménagements 

susceptibles de faire obstacle à 

la mobilité latérale  

La 

préservation/restauration 

de la dynamique latérale 

et du transport solide du 

Pr®server lôEBF 

concerté  



 

 

 

 

6  

Encadrer la réalisation de 

nouveaux aménagements et 

ouvrages susceptibles de faire 

obstacle à la continuité 

sédimentaire  

Lez et de ses affluents 

pour le bon 

fonctionnement des 

milieux et la protection 

contre les inondations  

Préserver et restaurer 

les dynamiques 

sédimentaires  

    

 

7  Encadrer les  nouveaux 

aménagements dans les zones 

dôexpansion de crues 

La gestion du risque 

inondation en tenant 

compte du 

fonctionnement des 

milieux aquatiques.  

Préserver voire 

restaurer les zones 

inondables et zones 

d'expansion des crues  

 

  



 

 

Règle n°1 : Répartir ŜƴǘǊŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜǊǎ les volumes maximums 
ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ½w9 Řǳ [ŜȊ Ł ƭΩŞǘƛŀƎŜ  

Č Justification de la règle  

Le bassin versant du Lez est classé déficitaire en eau, du fait du déséquilibre entre 

ressources locales disponibles et besoins dont témoigne la fréquence des arrêtés 

sécheresse de ces dernières années. La répartition des prélèvements  entre catégories  

dôusages au cours de la p®riode dô®tiage contribuera à  restaurer lô®quilibre quantitatif des 

masses dôeau concern®es.   

Č  Lien avec le PAGD  

Enjeu  : L e part age de la ressource en eau entre les usages directs et les milieux 

aquatique s.  

Objectif  
Objectif 

opérationnel  
Numéro et intitulé de disposition  

Diminuer la pression 

des prélèvements  

Encadrer les 

prélèvements 

impactant des eaux 

superficielles et 

souterraines  

B9 Restaurer lô®quilibre quantitatif du Lez et  
de ses affluents par un respect des 

volumes maximum s disponibles  

B10  Respecter les d®bits dôobjectifs dô®tiage  
aux points nodaux  

 

Č Fondement de la règle  

Á Orientation Fondamentale n° 7 du SDAGE 2022 -2027 . 

Á Article R212 -47, 1Á du code de lôenvironnement.  
 

Č Enoncé de la règle  

Les volumes disponibles pour la période du 1er juillet au 30 septembre (étiage) dans  la 

ZRE incluant :  

¶ les eaux superficielles constitu®es de lôensemble des cours dôeau du bassin 

hydrographique du Le z Provençal et de ses affluents  ;  

¶ et pour les eaux souterraines, une partie du système aquifère des alluvions récentes 

de la plaine de Comtat -Lez (masse dôeau SDAGE FRDG 352) consid®r®e comme 

relevant de la nappe dôaccompagnement des cours dôeau du bassin hydrographique 

du Lez provençal e t de ses affluents jusquô¨ une profondeur de 30 m¯tres par 

rapport au nivea u du terrain naturel sus - jacent  ;  

et leur répartition par catégorie dôusage rs sont fixés , pour la partie incluse dans le 

périmètre du SAGE ,  comme suit  :  

  



 

 

Usages  Volume disponible ¨ lô®tiage en m3 (juillet à 

septembre)  

ZRE lez comprise dans le périmètre du SAGE  

Date dôentr®e en vigueur 

du SAGE -  31 décembre 

2026  

A partir du 1 er  janvier 

2027  

Répartition en  :  Répartition en  :  

Volume  Pourcentage  Volume  Pourcentage  

AEP collective  420 000  13%  390 000  15%  

Irrigation agricole  2 350 000  74%  1 910 000  72%  

Forages 

domestiques  

190 000  6%  150 000  6%  

Arrosage collectif 

non agricole hors 

OUGC  

50 000  2%  50 000  2%  

Industries  146 000  5%  146 000  5%  

     

GLOBAL  3 156  000 m3   2  646  000 m3   

 

Les volumes disponibles correspondent aux volumes maximums prélevables bruts .  Les 

volumes prélevables bruts sont les volumes prélevables  dans le cours dôeau ou la nappe 

(pour ces volumes bruts, on ne soustrait pas les volumes restitu®s au milieu (cours dôeau 

ou nappe).  

 

Les nouveaux prélèvements dans la ZRE soumis à autorisation environnementale (article 

L181 -1 et suivants du CE), ¨ d®claration en application de la l®gislation sur lôeau (article 

L214 -1 et suivants du CE) et ceux associés à des installations soumises à déc laration, 

enregistrement en application des ICPE (articles L511 -1 et suivants du même Code), dont 

le niveau correspond au moins au seuil de déclaration de la nomenclature eau, doivent être 

réalisés en conformité avec la présente répartition des volumes dis ponibles, et ce, au jour 

de la publication de lôarr°t® inter-préfectoral approuvant le SAGE.  

 

Les arr°t®s dôautorisation de pr®l¯vements des diff®rents usagers devront respecter ces 

volumes disponibles . 

 

Au regard des retours dôexp®rience, des ®volutions des connaissances et tout en tenant 

compte dôeffets du changement climatique, les volumes maximums disponibles pourront 

°tre r®®valu®s en concertation avec lôensemble des acteurs. Le cas ®ch®ant une r®vision 

du SAGE , notamment de la présente règle,  sera nécessaire.   



 

 

Č Zone concernée  : Zone de Répartition des Eaux  incluse dans le périmètre du SAGE  
 

 

 
Zone de Répartition du Lez incluse dans le périmètre du SAGE 

  



 

 

Règle n°2 : Interdire de nouveaux forages et sondages dans la zone de 
protection renforcée des molasses du Miocène du Comtat du périmètre du 

SAGE 

 

Č Justification de la règle  

Une zone de protection renforcée est une zone ou l'exploitation et l'occupation sont 

soumises à des règles destinées à en préserver la qualité  et la quantité .  

Une étude de définition des zones de protection renforcée du Miocène a été réalisée par 

la MISEN de Vaucluse en août 2017, puis cette étude a été complétée par une analyse 

de lôhydrog®ologue coordonnateur du d®partement, au vu des donn®es issues des ®tudes 

men®es par les syndicats dôeau potable du Vaucluse. 

Sur la base de ces éléments, une zone de protection renforcée a été validée par le Préfet 

de Vaucluse sur les Molasses Miocène du Comtat.  Lôidentifi cation  par le SDAGE 2010 -

2015  de la nappe miocène du Comtat comme ressource strat®gique pour lôeau potable 

justifie un encadrement spécifique de nouveaux forages ou sondages.  

 

Č  Lien avec le PAGD  

Enjeu  : Le maintien dôune qualit® des eaux superficielles et souterraines 

compatibles avec les usages et les milieux.  

Objectif  
Objectif 

opérationnel  
Numéro et intitulé de disposition  

Préserver la 

ressource en 

eau 

superficielle et 

souterraine  

Protéger les 

ressources en eau 

destinées à 

lôalimentation en 

eau potable  

C1 Définir les zones de sauvegarde pour la nappe de 

Miocène du Comtat, puis les intégrer dans les 

documents dôurbanisme 

C2 Définition d'un programme d'actions pour préserver 

les zones de sauvegarde avec prise en compte dans 

les documents d'urbanisme  

C3 Encadrer les sondages et les forages dans les zones 

de protection renforcée définie pour la Molasse du 
Miocène du Comtat  

 

Č Fondement de la règle  

Á Orientation Fondamentale n° 5 du SDAGE 2022 -2027 . 

Á Article R214 -1 2° b) , du code de lôenvironnement.  

 
 

Č Enoncé de la règle  

Dans la zone de protection renforcée cartographiée sur la nappe du Miocène  (carte 

intégrée à la présente règle)  et concernée par le bassin versant du Lez, tous travaux de 

forage et de sondage soumis à autorisation ou déclaration 1 relevant des articles L.214 -1 

et suivants sont interdits.  Cette interdiction sôapplique ¨ compter de la profondeur 

correspondant au toit de la nappe du miocène  et ce, conformément au schéma ci -après .   

 
1 Au jour de lôentr®e en vigueur du pr®sent SAGE, ces travaux de forage et de sondage figurent ¨ la rubrique 

1.1.1.0 de la nomenclature annexée ¨ lôarticle R. 214-1 du code de lôenvironnement. 



 

 

 

 

Sont exclus de la présente règle les forages  :  

-  destin®s ¨ des fins dôadduction publique ou en vue dôun usage dôeau destin® ¨ la 

consommation humaine tel que défini par les articles L. 1321 -1 et suivants du 

code de la Sant® publique, sous r®serve, pour ces derniers forages, dôabsence de 

possibilité de raccordement au réseau public ainsi que les ouvrages destinés à 

lôam®lioration des connaissances pour lôexploitation de lôeau potable et la 

surveillance des eaux.  

-  destinés à remplacer des ouvrages défaillants 2 (vis -à-vis dôun volume autoris®) et 

déjà autorisés pour un usage agricole. Ces nouveaux ouvrages seront strictement 

identiques aux ouvrages remplacés en débit  dô®quipement, en profondeur et 

masse dôeau. Les volumes prélevés seront au maximum ceux précédemment 

attribu®s par lôOUGC. Le renouvellement de ces ouvrages devra garantir une 

amélioration de la préservation de la nappe des molasses du miocène en éliminant 

un risque de pollution potentielle grâce au comblement, par des techniques 

appropriées, des ouvrages défaillants et par la  cr®ation dôun ouvrage conforme 

aux conditions suivantes appliquées de manière cumulative  : cimentation inter -

annulaire sur 1m de pr ofondeur, tête de forage dépassant de 50 cm le terrain 

naturel et fermée, margelle bétonnée (3 m 2 et 30 cm au -dessus du terrain 

 
2 Un ouvrage est considéré comme défaillant dans la mesure où son état de dégradation par ensablement ou 

colmatage est de nature à compromettre son exploitation.  



 

 

naturel), obscuration des aquifères traversés et non captés et compteur 

volum®trique. Lôarr°t® minist®riel du 11 septembre 20033 et lôensemble des textes 

législatifs et règlementaires en vigueur seront ainsi strictement respectés pour 

lôimplantation des nouveaux ouvrages et lôabandon des ouvrages remplac®s. 

 

Č Zone concernée  : Zone de Protection Renforcée du Miocène incluse dans le 

périmètre du SAGE  

La délimitation de la Zone de Protection Renforcée  pourrait évoluer pour intégrer 

les Zones de Sauvegarde et les Zones de Sauvegarde Non Encore Exploitées 

définies dans le cadre de lô®tude ressource strat®gique de lôaquif¯re mioc¯ne du 

Comtat. Ces zones telles quôidentifi®es dans cette ®tude sont report®es dans la 

cartographie ci -après.  

 

 
3 Arrêté du 11 septembre 2003 portant application du décret n° 96-102 du 2 février 1996 et fixant les prescriptions 

générales applicables aux sondage, forage, création de puits ou d'ouvrage souterrain soumis à déclaration en 

application des articles L. 214-1 à L. 214-3 du code de l'environnement et relevant de la rubrique 1.1.1.0 de la 

nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 29 mars 1993 modifié. 



 

 

 

Zone de Protection Renforcée du Miocène incluse dans le périmètre du SAGE  



 

 

Règle n°3 : Intégrer la gestion à la source des eaux pluviales dans la 
conception des projets 

 

Č Justification de la règle  

Lôaugmentation des surfaces imperm®abilis®es sur le bassin versant (routes, parkings, 

zones dôactivit®s, lotissementsé) emp°che lôinfiltration des eaux de pluie dans les sols et 

en ruisselant sur les surfaces imperméabilisées, les eaux de pluies se chargen t en 

polluants et en matières en suspension, sources de pollutions microbiologiques et 

chimiques.  

La priorit® est aujourdôhui de mettre en îuvre la disposition 5A-04 du SDAGE «  Eviter 

lôimperm®abilisation nouvelle des sols », notamment en privilégiant les techniques de 

gestion des eaux pluviales favorisant lôinfiltration au plus pr¯s de lôeau qui tombe et en 

diminuant les surfaces imperméabilisées.  Ces techniques permettent également de 

limiter les phénomènes de ruissellement et favoriser la recharge des sols et des nappes.   

 

Č Lien avec le PAGD  

Enjeu  : Le maintien dôune qualit® des eaux superficielles et souterraines 

compatibles avec les usages et les milieux.  

Objectif  Objectif opérationnel  
Numéro et intitulé de 

disposition  

Réduire les pressions urbaines 

et domestiques en tenant 

compte du changement 

climatique  

Rechercher/favoriser les 

alternatives de gestion des 

eaux pluviales  

C8 

Favoriser un aménagement 

du territoire limitant 

lôimperméabilisation 

nouvelle des sols  

Préserver la ressource en eau 

et sôadapter aux effets du 

changement climatique  

Favoriser la recharge des 

nappes  

 

B15 

Recharger les nappes par 

un usage des sols 

favorisant leur perméabilité  

 

Mettre en place une gestion 

des eaux pluviales sur 

l'ensemble du territoire  

Améliorer la gestion du 

ruissellement en zone 

urbaine  

F3 

Intégrer la gestion des 

eaux pluviales et le 

ruissellement dans les 

documents dôurbanisme et 

les projets  

 

Č Fondement de la règle  

Á Orientation Fondamentale n° 5 du SDAGE 2022 -2027.  

Á Article R212 -47, 2°  b) du code de lôenvironnement. 

 

Č Enoncé de la règle  

Compte tenu de la nécessité d'optimiser la gestion quantitative des eaux et d'assurer la 

bonne qualité des eaux superficielles et souterraines, sur l'ensemble du périmètre du 

SAGE, tout nouveau projet dôam®nagement (infrastructure, voirie, zone dôactivit®s,é) 

caract®ris® par une emprise et un bassin dôalimentation soumis ¨ d®claration ou ¨ 



 

 

autorisation au titre de s articles L. 214 -1 et suivants 4,  ou extension dôam®nagement 

entraînant une imperméabilisation soumis e à déclaration ou autorisation, doit intégrer, 

si l'aptitude des sols le permet, la mise en place de techniques favorisant lôinfiltration 

(toiture v®g®talis®e, noues enherb®es, maintien de zones humidesé) et/ou des dispositifs 

de collecte, de rétention et de traitement (MES, hydrocarbure s) des eaux pluviales.  

En outre, les projets doivent, dans leur conception, privilégier le maintien des zones 

naturelles d'infiltration existantes.  

Dans le cas de bassin de rétention  par infiltration , les projets devront , en outre, prévoir 

une épaisseur minimale dôun (1) m¯tre de mat®riaux non satur®s entre les fonds de 

bassin et les plus hauts niveaux de nappe connus.  

Une ®paisseur minimale dôun 1 m¯tre entre le niveau du fond du bassin et celui de la 

nappe en hautes eaux permettra dô®viter le remplissage du syst¯me de r®tention par la 

nappe.  

Il conviendra de porter cette épaisseur de matériaux non saturés entre le niveau du fond 

du bassin et celui de la nappe en hautes eaux à deux (2) mètres sur les secteurs de 

vulnérabilité vis -à-vis de la ressource en eau potable ( il sôagit des périmètres de 

captages , des aire s dôalimentation de captage et des zone s de sauvegarde ).    

 

 

Č Zone concernée  : Totalité du bassin versant du Lez  

 

  

 
4 Au jour de lôentr®e en vigueur du pr®sent SAGE, ces rejets dôeaux pluviales figurent à la rubrique 2.1.5.0 de la 

nomenclature annexée ̈ lôarticle R. 214-1 du code de lôenvironnement 



 

 

Règle n°4 : Préserver et gérer durablement les zones humides du bassin 
versant du Lez 

 

Č Justification de la règle  

Les zones humides constituent dôimportants r®servoirs de biodiversit®. Elles sont 

®galement des espaces strat®giques pour la qualit® de lôeau. Ces derni¯res jouent un r¹le 

tampon (interception et rétention temporaire) pour le phosphore et les pesticides et ont 

un potentiel réel dans les processus de dénitrification. Les zones humides contribuent 

®galement ¨ la recharge des nappes et au soutien dô®tiage des cours dôeau. Côest pourquoi 

leur préservation revêt un caract¯re essentiel dans lôadaptation au changement 

climatique.  

Les milieux humides doivent °tre dôavantage prot®g®s par un renforcement r®glementaire 

et un encadrement des projets et aménagements susceptibles de les impacter.  

Les zones humides du bassin versant du Lez ne représentent que 2% du territoire (contre 

5% pour lôensemble du bassin Rh¹ne M®diterran®e). Par ailleurs, la cartographie de 

lôespace humide de r®f®rence ®tabli par lôagence de lôeau RMC indique que 36,9 % de la 

surface du bassin versant du Lez est concernée par cet espace humide de référence.  

 

Par ailleurs, les zones humides du bassin versant du Lez sont principalement représentées 

par les cours d'eau et leurs annexes (49 % en nombre de zone humide, et 92 % en 

surface).  

Parmi leurs multiples fonctions évoquées ci -avant, les zones humides assurent un stockage 

de lôeau entre les p®riodes de hautes eaux et les p®riodes de basses eaux. 

La disparition de ces milieux conduit donc ¨ supprimer leur r¹le de stockage de lôeau, 

r®duisant le soutien dô®tiage des cours dôeau et les conditions dôatteinte de lô®quilibre 

quantitatif de la ressource en eau.  

 

Pour un territoire en déficit quantitatif, la perte  supplémentaire  des services rendues par 

les zones humides serait très préjudiciable.  

 

Č Lien avec le PAGD  

Enjeu  :  La pr®servation des milieux naturels et des cours dôeau, de leurs int®r°ts 

fonctionnels et patrimoniaux.  

Objectif  
Objectif 

opérationnel  
Numéro et intitulé de disposition  

Préserver/Restaurer 

les zones humides 

et leurs 

fonctionnalités  

Préserver/gérer 

les zones 

humides  

D6 

Mettre en îuvre la strat®gie de pr®servation et 

de restauration des zones humides du bassin 

versant du Lez  

D8 
Transposer  les zones humides dans les 

documents d'urbanisme  pour les préserver  

D9 
Eviter toute nouvelle dégradation des zones 

humides du bassin versant  

 

 

 



 

 

Č Fondement de la règle  

Á Orientation Fondamentale n° 6b du SDAGE 2022 -2027 . 

Á Article R. 212 -47 2° a) et b) du code de lôenvironnement.  

 

Č Enoncé de la règle  

Lôass¯chement, la mise en eau, lôimperm®abilisation, le remblai ou la r®alisation de 

réseaux de drainage des zones humides telles que définies aux articles L211 -1 et R211 -

108 du code de lôenvironnement, quelle que soit la superficie impact®e, sont interdits sur 

lôensemble du p®rim¯tre du SAGE Lez, sauf : 

¶ pour tout nouveau projet contribuant à la protection contre les inondations porté 

par une autorité détentrice de la compétence relative à la prévention des 

inondations et lôam®nagement dôun bassin ou fraction de bassin hydrographique 

au sens de  lôarticle L. 211 -7 I 5° et 1° , ¨ lôatteinte du bon ®tat via des op®rations 

de restauration morphologique des cours dôeau ou de restauration des zones 

humides,  

¶ pour lôam®nagement ou lôextension des b©timents dôexploitations agricoles dans 

la continuité des bâtiments existants  ;  

¶ sôil est d®montr® lôimpossibilit® technico-®conomique dôimplanter, en dehors de 

ces zones, les infrastructures publiques de transports  routiers , de captage pour la 

production dôeau potable, le traitement des eaux us®es et la gestion des eaux 

pluviales ainsi que les réseaux qui les accompagnent  ;  

¶ si le projet concerne une zone humide qui nôexiste que par la pr®sence dôun usage 

anthropique assurant une ou plusieurs fonctions précises et que le maintien des 

conditions dôexercice de cette fonction requiert son assèchement de manière 

temporaire . 

 

Dans la conception de ces nouveaux projets  pouvant être réalisés à titre dérogatoire , des 

mesures adaptées doivent être définies pour :  

¶ ®viter lôimpact sur les fonctionnalités des zones humides  ;  

¶ r®duire cet impact sôil nôa pas pu °tre ®vit® ; 

¶ et à défaut, compenser le dommage résiduel identifié en application de la 

disposition 8B -1 du SDAGE Rhône Méditerranée 2022 -2027.  

 

La cartographie jointe à la présente règle identifie les zones humides inventoriées à ce jour 

sur le bassin versant du Lez conformément aux critères posés par les textes législatifs et 

règlementaires, notamment les articles L . 211 -1 I 1°  et R . 211 -108 du code de 

lôenvironnement. Cette carte est  indicati ve  et non exhausti ve . Ainsi, les secteurs non 

identifiés en zones humides sur cette carte peuvent potentiellement présenter les 

caractéristiques de ces dernières. Il est rappelé que chaque porteur de projet concerné par 

la présente règle  doit vérifier si le terrain dôimplantation de son projet pr®sente les 

caractéristiques  dôune zone humide au sens des textes précité s.   



 

 

Č Zone concernée  : Ensemble des zones humides du bassin versant du Lez  

 
Consulter les cartes 25a ¨ 25k de lôatlas cartographique. 

 
Les zones humides inventoriées du périmètre du SAGE 



 

 

 

Règle n°5 : Encadrer la réalisation de nouveaux aménagements susceptibles 
de faire obstacle à la mobilité latérale 

 

Č Justification de la règle  

Lôespace de Bon Fonctionnement (EBF)  tel que défini dans le SDAGE 2016 -2021 puis repris 

dans le SDAGE 2022 -2027, est une notion intégrée qui prend en compte plusieurs 

composantes du cours dôeau : les composantes morphologiques et hydraulique s qui sont 

les deux composantes essentielles, auxquelles on associe les composantes biologique, 

hydrogéologique et biochimique.  

Le Lez et ses affluents ont fait lôobjet dôune d®limitation de leur Espace de Bon 

Fonctionnement.  

Dans le cadre de cette d®marche, lôensemble des enveloppes techniques a ®t® crois® aux 

usages socio -®conomiques. Cette adaptation aux usages sôest faite au travers dôun 

processus de concertation et du trac® de trois sc®narios dôespace de bon fonctionnement. 

Le sc®nario retenu par tron­on a permis de d®limiter lôEspace de Bon Fonctionnement 

concerté.  

 

Le SAGE fixe comme objectif de préserver cet espace  pour :  

¶ permettre la recharge en s®diments et la dissipation de lô®nergie des cours dôeau 

par divagation latérale  ;  

¶ favoriser les érosions latérales et les débordements pour tendre vers un profil 

dô®quilibre du Lez et ses affluents ;  

¶ contribuer à ralentir la propagation des crues et donc de réduire le risque 

dôinondation sur le bassin versant en att®nuant le pic de crue. 

 

Č Lien avec le PAGD  

Enjeu  :  La préservation/restauration de la dynamique latérale et du transport 

solide du Lez et de ses affluents pour le bon fonctionnement des milieux et la 

protection contre les inondations.  

 

Objectif  
Objectif 

opérationnel  
Numéro et intitulé de disposition  

Concilier les usages 

(agricoles, récréatif s) 

avec les dynamiques 

hydromorphologiques 

et écologiques  

Pr®server lôEBF 

concerté  

E2 
Transposer dans les documents dôurbanisme 

lôespace de bon fonctionnement concerté des 

cours dôeau, pour les préserver  

E3 Limiter lôimplantation de nouveaux usages au 

sein de lôenveloppe morphologique n®cessaire 

E4 

Limiter la création ou la reconstruction 

dôouvrages lat®raux dans lôespace de bon 

fonctionnement concerté  

 

Č Fondement de la règle  

Á Orientation Fondamentale n° 6 du SDAGE 2022 -2027 . 



 

 

Á Article R . 212 -47 2° b) du code de lôenvironnement.  

Č Enoncé de la règle  

1-  Dans lôespace de bon fonctionnement concerté , tel que défini par le SAGE (cf. 

cartographie de lôEBF concert®), tous nouveaux am®nagements et travaux qui cr®ent un 

obstacle au déplacement latéral du Lez et de ses affluents, sont interdits.  

2-  Cette r¯gle sôapplique aux projets ayant un impact sur le milieu aquatique ou la 

sécurité publique soumis à déclaration ou à autorisation au titre des articles L. 214 -1 et 

suivants du code de lôenvironnement 5.  

 

3-  Cette r¯gle ne sôapplique pas aux projets vis®s au point 2 et pour lesquels sont 

cumulativement démontrés  que :  

¶ le projet est r®alis® dans le cadre dôune d®claration dôutilit® publique (DUP) ou 

pr®sente un caract¯re dôint®r°t g®n®ral, au sens de lôarticle L.211-7 du Code de 

lôenvironnement ou de lôarticle L.102-1 du Code de lôurbanisme ou encore pr®sente 

des enjeux li®s ¨ la s®curit® ou ¨ la salubrit® publique, tels que d®crits ¨ lôarticle 

L.2212 -2-5° du code général des collectivités territoriales ; ou sôil sôagit dôun projet 

de restauration hydromorphologique du Lez, de ses affluents et des zones 

humides  ou de diver sification des habitats (notamment les projets de restauration 

des fonctionnalités naturelles des milieux aquatiques 6)  ; ou si le projet vise le 

maintien dôune continuit® de la ripisylve ;  

¶ aucun projet alternatif, plus favorable ¨ la dynamique fluviale et ¨ lôenvironnement 

en g®n®ral nôest possible ¨ un co¾t non disproportionné . Le déplacement de 

lôactivit® ou de lôouvrage devra figurer parmi les alternatives examin®es. 

Si les deux conditions ci -dessus sont remplies , le recours au génie végétal sera 

privilégié.  

4 ï Cette r¯gle ne sôapplique pas sur les secteurs identifi®s EBF avec enjeux particuliers  

identifiés dans les cartes 26 -  Atlas  de lôEspace de Bon fonctionnement concert® de lôatlas 

cartographique  du présent SAGE .  

  

 
5 Au jour de lôentr®e en vigueur du pr®sent SAGE, ces projets sont notamment soumis aux rubrique 3.1.4.0., 

3.1.1.0., 3.1.2.0., 3.1.5.0., 3.2.2.0., 3.2.5.0. et 3.2.6.0. de la nomenclature annex®e ¨ lôarticle R. 214-1 du code de 

lôenvironnement. 

 
6 Au jour de lôentr®e en vigueur du pr®sent SAGE, ces projets sont soumis ¨ la rubrique 3.3.5.0 de la 

nomenclature annex®e ¨ lôarticle R. 214-1 du code de lôenvironnement. 



 

 

Č Zone concernée  : EBF concerté du bassin versant du Lez  

 

 

Espace de Bon Fonctionnement concerté du bassin versant du Lez ς La Veysanne  



 

 

 

Espace de Bon Fonctionnement concerté du bassin versant du Lez ς Lez amont - Montjoux 

  



 

 

 

Espace de Bon Fonctionnement concerté du bassin versant du Lez ς Lez amont - Taulignan 

  



 

 

 

Espace de Bon Fonctionnement concerté du bassin versant du Lez ς Lez médian - Colonzelle 

  



 

 

 

Espace de Bon Fonctionnement concerté du bassin versant du Lez ς Lez aval ς Suze la Rousse  



 

 

 

Espace de Bon Fonctionnement concerté du bassin versant du Lez ς Lez aval ς amont Bollène  



 

 

 

Espace de Bon Fonctionnement concerté du bassin versant du Lez ς Lez aval ς aval Bollène 

  



 

 

 

Espace de Bon Fonctionnement concerté du bassin versant du Lez ς Coronne amont 

  



 

 

 

Espace de Bon Fonctionnement concerté du bassin versant du Lez ς Coronne aval 

  



 

 

 

Espace de Bon Fonctionnement concerté du bassin versant du Lez ς Hérin amont 

  












